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1 INTRODUCTION 

Le présent rapport est l’annexe 05 du rapport d’avant projet détaillé du barrage de la 
Caussade. Il détaille les calculs hydrauliques et génie civil de l’évacuateur de crues. 

2 DIMENSIONNEMENT HYDRAULIQUE DE 
L’EVACUATEUR 

2.1 INTRODUCTION 

2.1.1 OBJECTIF DE L’OUVRAGE 

L’évacuateur de crue est présenté sur les plans 10-07,10-08 et 10-09. Il est implanté en rive 
gauche afin de le fonder au rocher sur l’ensemble du linéaire.  

Le principe est d’assurer, sans débordement et avec une revanche suffisante, l’écoulement des 
crues jusqu’à la crue de danger (T 10000 ans) au moyen d’un coursier en béton armé de 86 m de 
long et 10 m de large. 

Au-delà du coursier, les débordements pour les crues exceptionnelles sont admis car ils ne 
peuvent plus générer de désordres sur le barrage. Un chenal de 170 m de longueur permet 
d’acheminer les eaux depuis le bassin de dissipation de l’évacuateur en béton armé jusqu’en fond 
de vallée.  

2.1.1 HYPOTHESES HYDRAULIQUES 

Les données d’entrées sont issues de l’étude hydrologique et du laminage (Annexe 3 du présent 
avant-projet). 

Le pré-dimensionnement réalisé dans cette étude hydrologique prévoyait un déversoir d’une 
largeur de 10 mètres calé à la cote 86m NGF (cote de la retenue normale). 

Les conditions hydrauliques limites amont sont les suivantes : 

Période de 
retour 

Débit de 
pointe 
entrant 

Cote 
maximale 
atteinte 

Débit évacué  

100 ans 20 m3/s 86,55 m NGF 7 m3/s 

1 000 ans 54 m3/s 87,25 m NGF 24 m3/s 

10 000 ans 115 m3/s 88,31 m NGF 58 m3/s 

Tableau 1 Conditions hydrauliques limites amont 

Les calculs hydrauliques du niveau aval avec le modèle Hec-RAS (voir l’étude hydrologique – 
présence du pont RD262) donnent les conditions hydrauliques limites aval suivantes : 
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Débit évacué  
(m³/s) �

Niveau atteint en fond de 
vallée (m NGF) �
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Tableau 2 Conditions hydrauliques limites aval 

2.1.1 METHODOLOGIE DES CALCULS 

Les écoulements graduellement variés dans les différents sections du chenal sont calculés avec 
les équations classiques des écoulements à surface-libre. Des modèles HEC-ras partiels ont aussi 
été réalisés afin de valider les résultats obtenus. 

Les caractéristiques de l’écoulement au droit de la chute et dans le bassin de dissipation associé 
sont évaluées avec les formules théoriques proposées par Chow (1). 

2.2 PARTIE AMONT : EVACUATEUR EN BETON 

2.2.1 OBJECTIF DE L’OUVRAGE 

L’objectif de la partie amont de l’évacuateur est de faire transiter en toute sécurité les débits de 
crues et d’éloigner ces débits du corps en remblais de l’ouvrage. 

Cette ouvrage en béton ne doit subir aucun désordre jusqu’à la crue de danger (crue déca-
millénale). 

La lame d’eau doit pouvoir transiter avec revanche pour la crue de projet  et sans débordement 
pour la crue de danger. 

2.2.1 GEOMETRIE DE L’OUVRAGE 

La partie amont de l’ouvrage d’évacuation des crues est un évacuateur à surface libre en 
béton armé de section rectangulaire d’une largeur de 10mètres. L’ouvrage est constitué 
des plots suivants (voir plan 10-08) : 
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 Géométrie Spécificité 

Plot 1 

Largeur intérieure =10 m 

Cote du radier fixée à 85,5 m 
NGF 

Plot de 8 m 

Béton de propreté sous le radier 

Plots de 8m. 

Garde corps en crête 

Fruit sur parements extérieurs pour assurer un 
bon compactage du remblai de la digue à 
l’interface. 

Ancrés par des forages � 60 de longueur 5,5 m 
et repartis selon un maillage 2x2m en 
quinconce. 

Plot 2 

Plot 3 
Largeur intérieure =10 m 

Cote du radier fixée à 85,5 m 
NGF 

Béton de propreté sous le radier 

Garde corps en crête 

Ancrés par des forages � 60 mm de longueur 
5,5 m et repartis selon un maillage 2x2m en 
quinconce. 

Plot courbe d’angle 30°. 

Plot 4 

Largeur intérieure =10 m 

Pente de 5,3% 

Plot de 12 m 

Débute à l’amont par un seuil simple calé à la 
cote 86 m NGF fixant la cote de la retenue 
normale 

Béton poreux drainant sous le radier 

Ailette de 1 m de largeur en pied de bajoyer 

Remblai drainant et drain en pied de bajoyer 

Parements extérieurs verticaux 

Plot 5 Largeur intérieure =10 m 

Pente de 5,3% 

Plot de 12 m 

Béton poreux drainant sous le radier 

Ailette de 1 m de largeur en pied de bajoyer 

Remblai drainant et drain en pied de bajoyer 

Parements extérieurs verticaux 
Plot 6 

Plot 7 

Largeur intérieure =10 m 

Pente de 5,3% 

Plot de 12 m 

Béton poreux drainant sous le radier 

Ailette de 1 m de largeur en pied de bajoyer 

Remblai drainant et drain en pied de bajoyer 

Parements extérieurs verticaux 

Ancrés par des forages � 60 mm de longueur 
5,5 m et repartis selon un maillage 2x2m en 
quinconce sur les 9 mètres les plus à l’aval. 

Plot 8 – 
bassin de 
dissipation  

Largeur intérieure =10 m 

Radier calé à la cote 83 m NGF 

Plot de 12 m 

Béton poreux drainant sous le radier 

Ailette de 1 m de largeur en pied de bajoyer 

Remblai drainant et drain en pied de bajoyer 
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Ancrés par des forages � 60 mm de longueur 
5,5 m et repartis selon un maillage 2x2m en 
quinconce  

Se termine à l’aval par un seuil calé à la cote 
83,8 m NGF et une bêche para-fouille fondé à 
la cote 81,5 m NGF. 

Tableau 3 Caractéristiques des plots de l’évacuateu r de crue en béton armé 

 

2.2.1 FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DE L’OUVRAGE 

2.2.1.1 Linéaire 1 – Chenal horizontal – Plots 1 ,2 et 3 

Le chenal horizontal traversant le corps du remblai étant assez large et plutôt court (10m de 
largeur et 25m de longueur) et la lame d’eau étant relativement profonde, on considère les pertes 
de charge dans cette partie de l’évacuateur comme étant négligeables. 

Le niveau dans le chenal horizontal est donc quasiment horizontal et équivalent au niveau atteint 
dans la retenue. L’écoulement est fluvial pour toute la gamme de débit possible et contrôlé par le 
seuil calé à la cote 86 m NGF. 

2.2.1.2 Linéaire 2 – Coursier penté – Plots 4, 5, 6 et 7 

Le coursier étant relativement raide (pente supérieur à 5%), il constitue une rupture de pente par 
rapport au linéaire 1. Le seuil permettant la transition entre le chenal horizontal (linéaire1) et le 
coursier (linéaire 2) constitue donc une section de contrôle au droit de laquelle on observe la 
hauteur critique de l’écoulement. 

Sur le coursier l’écoulement est torrentiel pour toute la gamme de débit et atteint des vitesses 
maximales de 6.7 m/s et 8 m/s pour les crues de projet (crue millénale) et de danger (crue déca-
millénale). 

2.2.1.3 Linéaire 3 – Bassin de dissipation – Plot 8 

Le bassin de dissipation force l’écoulement à redevenir fluviale, et l’écoulement torrentiel en 
provenance du coursier dissipe alors son énergie dans un ressaut hydraulique. 

Plus le débit est fort, plus le ressaut est situé à l’aval sur le coursier. Le bassin à été dimensionné 
pour que le ressaut pour la crue de danger s’établisse environ au droit du plot n°7 (voir plan) et 
s’étende sur la longueur du bassin. Le ressaut est ainsi parfaitement canalisé dans le bassin de 
dissipation jusqu’à la crue déca-millénale. 

Le niveau imposé dans le bassin est contrôlé par le seuil aval du bassin. A l’aval du bassin 
l’évacuateur étant prolongé par un chenal de forte pente, le seuil du bassin est donc une section 
de contrôle au droit duquel on à donc la hauteur critique � �  de l’écoulement. On considère alors 
que la hauteur imposée dans le bassin est d’environ�

�

�
� � . 
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Crue de 
référence Débit  

Cote imposée dans 
le bassin 

100 ans 7 m3/s 84,3 m NGF 

Crue de projet  
1 000 ans 28 m3/s 85,0 m NGF 

Crue de danger 
10 000 ans 

54 m3/s 85,9 m NGF 

Tableau 4 – Cote dans le bassin de dissipation en b éton 

2.2.1.4 Lignes d’eau le long de l’évacuateur en béton 

La ligne d’eau pour la crue de projet et la crue de danger sont représentées sur le plan 10-08 du 
profil en long de l’évacuateur. 
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2.3 PARTIE AVAL : CHENAL D’EVACUATION 

2.3.1 OBJECTIF DE L’OUVRAGE 

L’objectif de la partie aval de l’évacuateur est de ramener les écoulements qui ont été éloignés du 
corps du barrage par la partie en béton de l’évacuateur jusqu’en fond de vallée dans le ruisseau de 
la Caussade. 

Le chenal d’évacuation est divisé en 2 parties,  

·  la partie amont du chenal entre le seuil du bassin en béton (fixé à la cote 83.8 m NGF) et  
le seuil de la chute en gabions à 78.3 m NGF. Section revêtue en enrochements.  

·  la partie aval du chenal entre le bassin de la chute en gabions à la cote 74.3 m NGF et  le 
ruisseau de la Caussade à 73.5 m NGF. Cette partie ne sera pas revêtue et présente une 
convergence jusqu’au cours d’eau naturel.  

On dimensionne cette partie de l’évacuateur pour le passage sans dégâts de la crue des PHE 
(crue millénale), au delà on considère que l’ouvrage peut subir des désordres. On note que ces 
éventuels désordres provoqués par des crues supérieures à la millénale ne pourront pas quoi qu’il 
en soit porter atteinte à la sécurité du barrage en lui-même  étant donné que cette seconde partie 
de l’évacuateur est située 60 m à l’aval du remblai. 

2.3.2 GEOMETRIE DU CHENAL 

La partie aval de l’ouvrage d’évacuation des crues plus rudimentaire, est composée de 3 linéaires : 

·   Linéaire 4 : A l’aval du bassin de dissipation en béton, l’évacuateur est prolongé par un 
chenal de section trapézoïdal (10 m de largeur en fond de lit et pente de talus de 2,5H/V) 
excavé dans le terrain naturel en rive gauche. Ce chenal est long de 100 m et de pente 
5,5%. Le fond du chenal et ses talus sont protégés par des enrochements libres. 
Ce chenal est légèrement coudé à son extrémité amont, lorsque les vitesses 
d’écoulements sont les plus faibles afin d’éviter la création d’onde stationnaires ou de 
débordement à l’extrados de la courbe.  

·  Linéaire 5 : Le chenal est terminé par un ouvrage de dissipation de l’énergie de 
l’écoulement constitué d’une chute en gabions de 4 mètres et d’un bassin de dissipation 
de 16 m de longueur protégé par des gabions et des enrochements bétonnés. 

·  Linéaire 6 : Les débits sont ensuite évacués depuis le bassin de dissipation par un chenal 
convergent trapézoïdal à pente douce (2%) vers le ruisseau de la Caussade. La partie 
amont de ce chenal est protégé par des enrochements libres. 
 
 

2.3.3 FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE 

2.3.3.1 Linéaire 4 – Chenal trapézoïdale penté 

A l’amont du chenal trapézoïdal, au droit du seuil du bassin du coursier en béton (linéaire 3) on a 
une section de contrôle (voir 2.2.1.3) et donc la hauteur critique de l’écoulement. 

Etant donné la forte pente (0.055 m/m) l’écoulement est alors torrentiel pour toute la gamme de 
débit envisageable. Les vitesses atteintes étant assez élevées, ce chenal sera alors revêtu 
d’enrochements libres permettant d’éviter l’érosion. 

Le coefficient de Strikler correspondant a cette protection est de K=25 � ��� /s 

Les calculs montrent que pour le régime uniforme s’établit très rapidement à l’aval de la section de 
contrôle. 
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Crue de 
référence 

 

Débit 

(m³/s) 

Hauteur 
critique de 

l’écoulement 

(cm) 

Niveau critique 
imposé à 

l’amont du 
chenal 

(m NGF) 

Hauteur d’eau 
normale de 

l’écoulement  

(cm) 

Niveau normal 
atteint à 

l’extrémité aval du 
chenal 

(m NGF)  

Vitesse normale 
atteinte  

(m/s) 

100 ans 7  35 84.15 28 78.58 2,35 

Crue de projet - 
1 000 ans 28  75 84.55 57 78.87 3,65 

Crue de danger 
-10 000 ans 54  126 85.06 94 79.24 4,98 

Tableau 5 - Hauteur d’eau et vitesse atteinte sur l e linéaire 4 

2.3.3.2 Linéaire 5 – Chute et bassin de dissipation d’énergie 

A l’amont immédiat de la chute la hauteur d’eau est donc la hauteur normale de la première partie 
rectiligne du chenal. 

Avec les résultats de Chow (1) on calculs les caractéristique suivantes pour la chute et le ressaut 
dans le bassin : 

 
Figure 1 Caractéristiques de l’écoulement dans la c hute et le bassin de dissipation pour la crue de 
projet millénale. 

Ces résultats nous permettent de dimensionner un bassin de dissipation de 16 mètres  de 
longueur et de caler le contre-seuil à 75 m NGF. 

On note que pour la crue de dimensionnement (crue millénale –PHE) ce n’est pas le contre-seuil 
du bassin qui fixe le niveau aval dans le bassin mais le niveau imposée par les conditions 
d’écoulement dans le fond de vallée et le ruisseau de la Caussade. 

 

2.3.3.3 Linéaire 6 – Chenal convergent d’évacuation 

La pente du chenal à l’aval du bassin de dissipation est inférieur à la pente critique pour toute la 
gamme de débits envisagés, l’écoulement est donc fluviale dans cette portion finale. 

Les calculs hydrauliques montrent que lorsque les débits évacués deviennent forts (pour des 
débits supérieurs à 7 m³/s soit la crue centennale), le régime uniforme fluviale n’a pas le temps de 
s’établir dans le chenal et celui-ci est noyé par les conditions aval imposées à l’écoulement. 

Pour tous les débits inférieurs à la crue millénale (crue de projet), les vitesses maximales atteintes 
sont inférieures à 1,5 m/s.   
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3 DIMENSIONNEMENT DU GENIE CIVIL 

3.1 DIMENSIONNEMENT DE LA PARTIE AMONT EN BETON ARME 

3.1.1 GENERALITES 

Les calculs sont réalisés par des méthodes traditionnelles en effectuant un bilan des forces sur la 
structure et en déduisant les moments fléchissants, efforts normaux et efforts tranchants dans la 
structure. 

La stabilité du coursier est justifiée en termes de : 

·  résistance des voiles et du radier en béton armé sous la poussée des terrains et de la 
nappe environnante, 

·  résistance au soulèvement sous l’action des sous-pressions, 

·  Prise en compte des efforts sismiques. 

3.1.2 GEOMETRIE DE L’EVACUATEUR DE CRUE 

Ci-dessous une fiche synthétique avec la géométrie et caractéristiques de l’évacuateur de crues. 

Type d’évacuateur Béton armé puis enrochements maçonnés 
et libres 

Largeur évacuateur de crue 10  m 

Poteaux anti embâcles :1 tous les 3m ; cote d’arasement 88.3m 

Longueur de la partie en béton  m 

Longueur de la partie en enrochements  m 

Crue 100ans  
! débit de pointe entrant 
! débit pointe sortant 

86.55 
20 
7 

m NGF 
m3/s 
m3/s 

Crue 1000ans - PHE 
! débit de pointe entrant 
! débit pointe sortant 

87.25 
54 
24 

m NGF 
m3/s 
m3/s 

Crue 10000 ans – Cote danger 
! débit de pointe entrant 
! débit pointe sortant  

88.31 
115 
58 

m NGF 
m3/s 
m3/s 

Dimensions du pont sous la RD262 Arc de 2.2m d’hauteur et 3m de largeur 
Longueur de l’ouvrage 6.1m 

Tableau 6 : Fiche synthétique avec la géométrie et caractéristiques de l’évacuateur de crues 

Les figures ci-dessous donnent la vue en plan, le profil en long  et 3 coupes de l’évacuateur : 
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Figure 2 : vue en plan de l’évacuateur de crue 

 

Figure 3 : profil en long de l’évacuateur de crue 
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Figure 4: coupes de l’évacuateur de crue 
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Le tableau suivant récapitule, les caractéristiques géométriques suivantes, pour les 3 sections 
étudiées : 

·  La hauteur des voiles des bajoyers prise à partir du niveau supérieur du radier ; 

·  La largeur du déversoir prise à l’intérieur des bajoyers ; 

Coupe / Plot N° Plot n° Hauteur bajoyer Largeur déversante 

Coupe A-A / Plot 2 1 3,55 m 10 m 

Coupe B-B / Plot 5 2 2,4 m 10 m 

Coupe C-C / Plot 8 3 3,35 m 10 m 

Tableau 7 : Caractéristiques géométriques des 3 sec tions étudiées 

Les études géotechniques nous donnent les éléments suivants :  

La lithologie est présentée sur le profil en long géotechnique inséré en page suivante dont un extrait est 
présenté ci-dessous. 

Les investigations permettent de schématiser la lithologie de la manière suivante : 

·  Couche C0 : Terre végétale 
o Argile limoneuse brun marron à radicelles et racines 

·  Couches C1 : Limons à faciès argileux  
o Couche C1-1 : Argile +/-sableuse +/-limoneuse beige brun / (couleur vert dans la figure ci-

dessous) 
o Couche C1-2 : Argile beige brun à silex / (couleur marron dans la figure ci-dessous) 
o Couche C1-3 : Argile silteuse bleue gris / (couleur bleu foncé dans la figure ci-dessous) 

·  Couches C2 : Sables plus ou moins argileux 
o Couche C2-1 : Sable argileux à argile sableuse beige jaune / beige brun à passages de matière 

organique (déchets végétaux) / (couleur rose dans la figure ci-dessous) 
o Couche C2-2 : Sable légèrement argileux beige gris / beige jaune / (couleur jaune dans la figure 

ci-dessous) 
·  Couche C3 : Faciès molassique 

o Couche C3 : Argile sableuse molassique beige +/-marneuse (molasse du Fronsadais) / (couleur 
bleu dans la figure ci-dessous) 

Les épaisseurs d’alluvions surplombant les faciès molassiques atteignent environ 10 m en fond de vallée et 
3 m sur les hauts de versant. 

Le faciès sableux est particulièrement présent en rive droite. 
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Figure 5 : Coupe géologique (rive gauche à droite) 

Le sondage le plus prêt de l’évacuateur de crues est le SD3 

Les couches à étudier sont la C1-1 (hypothèse meuble la plus défavorable) et la C3 (hypothèse la 
plus favorable : substratum rocheux) 

Ci-dessous les caractéristiques issues du rapport géotechnique : 
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Un drainage est prévu afin de limiter les sous pressions.  

3.1.3 FERRAILLAGE 

3.1.3.1 Données pour le calcul de ferraillage 

Les hypothèses de calcul de ferraillage sont les suivantes : 

·  critère de fissuration très préjudiciable, 

·  enrobage des armatures de 5 cm minimum, 

·  résistance à la compression à 28 jours du béton fc28 = 30 MPa, 

·  résistance à la traction du béton : ft28 = 0,6 + 0,06 x 30 = 2,4 MPa, 

·  nuance d'acier FeE500. 

Les calculs sont réalisés à l’Etat Limite de Service, sauf pour les combinaisons accidentelles pour 
lesquelles ils sont réalisés à l’Etat Limite Ultime avec des coefficients de pondération des charges 
égaux à 1 et les coefficients de sécurité sur le béton et l’acier égaux à 1. 

3.1.3.2 Actions et combinaisons d’actions 

Les actions recensées sont : 

Symbole Système d’actions Valeur 

G Poids propre 
Poids volumique du béton : 

25 kN/m3 

RN 
Poussée hydrostatique et sous-

pressions sous la retenue normale 
NE = 86 m NGT 

PHEP 
Poussée hydrostatique et sous-

pressions sous les PHE du projet 
NE = 87,25 m NGT 

P Poussée du terrain environnant 
Densité de 20 kN/m3 et coefficient de 

poussée de 0,5 

FA 

Actions accidentelles dues à un séisme 
SBE ou SMD : forces d’inertie sur la 
structure pour un niveau d’eau à la 

retenue normale 

Accélération maximale au niveau du 
rocher : 

! 0,15 g pour le SBE  
! 0,38 g pour le SMD 

PA 
Poussée du terrain environnant sous les 

charges sismique 
Calculée avec la formule de 

Mononobé – Okabé 

Tableau 8 : actions 

Pour les cas de charge en crue, on ne tient pas compte du niveau d’eau stabilisateur dans le 
coursier car en fin de crue ce niveau diminue plus rapidement que les pressions côté remblai. 

Pour les efforts sismiques, on utilise une accélération horizontale de : 

·  pour le SBE : 0,15g et une accélération verticale vers le bas (force vers le haut) de 0,3 x 
0,15g = 0,045g, 

·  pour le SMD : 0,38g et une accélération verticale vers le bas (force vers le haut) de 0,3 x 
0,38g = 0,114g. 

La poussée dynamique du terrain en cas de séisme est évaluée avec la formule de Mononobé-
Okabé comme suit : 

La pression à une profondeur h quelconque vaut p =  h x Kd x � h x (1±Kv). 

Le coefficient de poussée dynamique des terres Kd est donné par : 
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Les charges sont combinées comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Combinaisons d’actions 

Combinaison Valeur 

ELS1 G + RN + P 

ELS2 G + RN + PA-SBE 

ELS3 G + PHEP + P 

ELUa1 1,35xG + 1,5xPHEC + 1,5xP 

ELUa2 1,35xG + 1,5xRN + FA-SMD + PA-SMD 

Tableau 9 : Combinaisons d’actions 

3.1.3.3 Efforts dimensionnants et épaisseurs des bajoyers 

La combinaison dimensionnante pour l’ensemble des bajoyers est la suivante :  

ELUa2 1,35xG + 1,5xRN + FA-SMD + PA-SMD 

Les efforts maximum en pied de bajoyer, les épaisseurs de voiles et le ferraillage à mettre en place sont 
récapitulés ci-dessous : 

 

Coupe / Plot N° 
Moment maximum en 

pied de voiel 
Epaisseur de voile en 

pied de bajoyer 
Barres de ferraillage et 

espacement 

Coupe A-A / Plot 2 350 kN/m 0.5 HA25 @20 cm 

Coupe B-B / Plot 5 110 kN/m 0.4 HA25 @20 cm 

Coupe C-C / Plot 8 300 kN/m 0.5 HA25 @20 cm 

Tableau 10 : Efforts, épaisseurs de voiles et ferra illages 

3.1.4 STABILITE A LA FLOTTAISON 

On définit un coefficient de sécurité au soulèvement comme étant le rapport entre le poids propre 
de la structure et les forces favorables au soulèvement  de la structure (les sous-pressions). On 
rappel qu’on néglige le poids de l’eau pour le coursier et le bassin de dissipation mais qu’il est pris 
en compte pour les plots en amont du seuil calé à la cote 86 m NGF.  : 

	 
��������� �
������������

���� � ������� �
�

! " # $%& '
��

 

Avec : ' , angle d’inclinaison du coursier. 

On ne tient pas compte du frottement vertical du remblai sur les voiles. Les efforts en jeu sont le 
poids propre de l’ouvrage en béton et les sous-pressions appliquées à la sous-face du radier. 

On recherche un coefficient de sécurité à la flottaison égal à 1,5 à l’ELS. 

Considérant un sol saturé et un évacuateur vide, le bilan des efforts agissant sur 1 ml de coursier 
dans la section de plus grande hauteur est donné ci-dessous : 
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Pour le plot 8, les sous pressions sont plus importants que le poids de l’évacuateur de crue. Le 
coefficient de sécurité de 1.5 n’est pas respecté pour les plots 5 et 8. 

Les 2 solutions possibles à apporter à ce problème sont les suivantes :  

·  Solution n° 1 : mettre en place un drainage efficace sous le radier et bajoyers afin de 
supprimer les sous pressions (exemple de drainage : une couche de béton poreux entre la 
fondation et le béton de structure + un drain longitudinal dans l’axe de l’ouvrage et au pied 
des bajoyers) 

·  Solution n° 2 : Mettre des ancrages reliant le béton de structure à la fondation, ces 
ancrages permettrons à l’évacuateur de résister aux sous-pressions. 

Le choix de l’une ou l’autre solution se déterminera suite à des reconnaissances géotechniques : 
la solution n°1 est plus adaptée pour une fondation constituée de sols meubles et la solution n°2 
est plus adaptée si le substratum rocheux est proche du béton de structure. 

3.1.5 STABILITE AU GLISSEMENT 

On définit un coefficient de sécurité au glissement comme étant le rapport entre les forces 
stabilisatrices du coursier et les forces favorables au glissement de la structure : 

	 )*

����� �
	��+����,-.�/��-,��+��

	��+���0-1��-./���-��2/������ ,
�

34 # 567 8
39

 

Avec :   8  l’angle de frottement du radier sur la fondation, 
  34  la résultante des efforts normaux au plan du radier, 

  39  la résultante des efforts tangentiels au plan du radier. 

On cherche dans tous les cas 	 )*

����� : ; . 

Dans le cas présent, nous avons une pente de 0% pour les plots 1 et 3 et une pente de 5% pour le 
plot n°2 (2.86°). 

Bilan des efforts : 

·  Forces stabilisatrices : 

o Projection du poids propre sur le plan normal à la fondation, 

·  Forces favorables au glissement : 

o Projection du poids propre sur le plan tangentiel à la fondation, 
o Sous pressions pour un sol saturé en eau, 
o Effort moteur dû à un débit entrant dans l’évacuateur de crue. 

Le plot 2, compte tenu la faible pente du coursier, est stable au glissement. 
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Par contre les plots 1 et 3, contenue des résultats du paragraphe précédant (sous pressions 
supérieures au poids de l’ouvrage) il est évident, sans la mise en pace d’ancrages ou la mise en 
place d’un drainage, que l’évacuateur n’est pas stable. 

Les 2 solutions proposée sont les mêmes qu’au paragraphe précédant.  

Le choix de l’une ou l’autre solution se déterminera suite à des reconnaissances géotechniques : 
la solution n°1 est plus adaptée pour une fondation constituée de sols meubles et la solution n°2 
est plus adaptée si le substratum rocheux est proche du béton de structure. 

3.1.6 CALCUL PRELIMINAIRE DES ANCRAGES 

Les recommandations du TA95 sont utilisées pour réaliser le dimensionnement des ancrages. La 
figure ci-dessous présente l’abaque correspondant au faciès argiles + limons. 

 

 

Figure 6 : Abaque correspondant au contexte argile limoneuse (Extrait du TA 95, d’après 
Bustamante) 

La valeur de qs (frottement latéral) dépend de la technique d’injection. Deux méthodes sont 
proposées :  
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- IRS : Injection répétitive et sélective. Injection sous pression réalisées à partir d’un tube à 
manchettes au double obturateur par passes successives et phases répétées. 

- IGU : Injection globale et unique consiste à injecter en une seule fois sous faible pression 
l’intégralité de la quantité de coulis. 

En phase projet, il est recommandé de garder la valeur la plus sécuritaire, la méthode IGU est 
donc conservée. 

Nous pouvons donc considérer une pression limite de 0,23 MPa dans les couches de pus faible 
caractéristiques composée principalement d’argiles sableuses et limoneuses (C1-1 et C1-2) et de 
4,18 MPa dans l’argile sableuse molassique (C3). 

Le qs proposé pour les couches C1-1 et C1-2 est de 40 kPa et de 220 kPa pour la couche C3 (2ème 
valeur calculée par interpolation linéaire de l’abaque ci-dessus). 

Nota : La valeur de q s étant très faible pour les 1ères couche, il est do nc préconiser 
d’atteindre la couche C3 pour que les ancrages soie nt efficaces. 

3.1.6.1 Vérification de l’armature 

Les ancrages ne sont pas protégés contre la corrosion, il est donc nécessaire de prendre en 
compte une épaisseur sacrificielle de 5 mm. 

On doit vérifier (confère article A.3.2.3 du Fascicule 62 Titre V) : 

·  A l’ELU fondamental : < 
�*�*�=���>?@AB C
DEFGFHI�JEKLHFMNI

�O�P
 

·  A l’ELS caractéristique : < 
�*�*�=���>?QA� C
DEFGFHI�JEKLHFMNI

�O�P
 

·  A l’ELS quasi-permanent : < 
�*�*�=���>?QARS C
DEFGFHI�JEKLHFMNI

�O�P
 

Considérant les hypothèses géotechniques, et les vérifications indiquées ci-dessus, nous 
parvenons à une longueur d’ancrage de : 

! 4 m dans la couche C3  pour un maillage de 2 m par 2 m, l’ancrage étant une barre HA25 
enrobée de coulis (diamètre du forage : 60 mm). 

3.1.6.2 Vérification de la stabilité d’ensemble des micropieux verticaux dans le cas de la traction 

On se réfère à l’annexe 2 du T.A. 95 tirants d’ancrages. 
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Le rocher de fondation étant très fracturé, on considère un sol à frottement interne prédominant sur 
toute la hauteur du micropieu. Le volume unitaire associé au micropieu fonctionnant comme un 
tirant est un cône de rayon de base � �: 

� � T# ,- U  

Avec : 

·  T0�: longueur d’ancrage micropieu 
·  VW�: hauteur de sol non frottant 
·  U : demi-angle au sommet du cône d’influence 

 

Figure 7 : Cône d’influence dans le cas d’un terrai n à frottement interne prédominant 

Il faut alors vérifier : 

·  la non-interception des cônes d’influence 
·  que �  reste inférieur à 

�

�
 de l’angle de frottement interne effectif du terrain (A2.26 des 

recommandations du TA.95). 

Ces nouvelles conditions nous imposent une hauteur de sol non frottant d’au moins 1,5 m. 

Pour récapituler :  

- Barres d’ancrage : HA25 
- Longueur d’ancrage : 5,5 m (dont au moins 4 m dans la couche C3) 
- Diamètre du forage : 60 mm 
- Et un maillage de : 2 x 2 m 
- Tu = 138 KN (il y a 5 ancrages tous les 2m dans le se ns latéral et longitudinal) 

 

Pour un coefficient de sécurité à la flottaison égal à 1,5 à l’ELS : 

XYZ[�\] ^ ;_`\]�a�Y#bc
[Wd�\]

: ;#b  
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3.1.7 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Le remblai situé derrière la structure doit être compacté in situ 

Les systèmes de drainage doivent être capables d’absorber des mouvements sans perte de 
fonctionnalité 

Avant de couler les bétons de propreté il faudra réceptionner le fond de forme avec des essais à la 
plaque supérieurs à 100Mpa. 

 

3.2 DIMENSIONNEMENT DES PROTECTIONS DE LA PARTIE AVAL 

3.2.1 GENERALITES ET HYPOTHESES 

La partie aval de l’évacuateur est simplement protégée par des enrochements libres. Le 
dimensionnement de ces enrochements est réalisé en utilisant la formule d’Isbach (2). 

� Pe � � f g
;

� Q � ;
g

h �

Y2
i

 

Avec : 

! j  : Un facteur caractérisant l’écoulement (on prendra 0,7 pour un écoulement faiblement 
turbulent et 1,4 pour un écoulement fortement turbulent) 

! k l �� La densité des enrochements 
! U : la vitesse maximale retenue (théoriquement la vitesse au voisinage des enrochements) 

! � =1 pour un fond plat (font du lit) ou  m � n ; �
lopq�r

lopq�s
 pour des enrochements sur un talus 

! �  : l’angle d’équilibre des enrochements 
! �  : l’angle du talus avec l’horizontale 

 

Pour les calculs on considèrera les hypothèses suivantes : 

! j  =0,7(écoulement faiblement turbulent étant donné la régularité du chenal) 
! k l �� =2,6 t/m³ 
! �  = 45 ° 

3.2.2 RESULTATS 

3.2.2.1 Linéaire 4 – Chenal trapézoïdal 

La vitesse maximale atteinte sur une grande partie du linéaire est de 3,65 m/s pour la crue de 
projet (Q1000). 

La formule d’Isbach permet de calculer un diamètre médian pour les enrochements de protection 
de d50=35 cm sur les talus et 30 cm sur le  fond du chenal. Soit un poids médian de P50=70 kg 
sur les talus et P50=40 kg en fond de chenal. 

On prendra donc des enrochements de catégorie LMA 40/200 sur environ 80 cm d’épaisseur. 

On protégera les talus sur tout le linéaire sur une hauteur de 1,50 m. 

Au droit des zones ou l’écoulement est potentiellement perturbé, à l’extrémité amont en sortie du 
premier bassin de dissipation ou au droit du virage, le calcul donne un diamètre médian minimale 
de 60cm (poids médian de 300 kg), on pourrait donc localement utiliser des enrochements de 
catégorie HMA 300/1000 sur 1,4 m d’épaisseur. 
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3.2.2.2 Linéaire 5 – Chute et bassin de dissipation 

Afin de faciliter la réalisation de la chute  dissipatrice, on propose d’utiliser des gabions de grillage 
double torsion pour la chute en elle-même ainsi que la partie basse des bajoyers du bassin de 
dissipation. 

On utilisera des gabions d’une taille minimale de 1 m remplis d’enrochement CP90/180. 

Du fait de la chute de 4 m, les vitesses à l’impact peuvent atteindre des valeurs élevées de 8,61 
m/s pour la crue millénale. On note que l’écoulement sera en partie amortie par le matelas d’eau 
présent dans le bassin, toutefois afin d’assurer une durabilité à l’ouvrage on propose de réaliser le 
radier du bassin en enrochement bétonnés. 

On utilisera les mêmes enrochements que ceux prévus pour le linéaire 4 (catégorie LMA 40/200), 
que l’on bétonnera avec précaution sur la totalité des 80 cm d’épaisseur. 

Ce radier reposera sur une couche de matériaux graveleux d’assise d’une épaisseur de 20 cm. 

 

3.2.2.3 Linéaire 6 – Chenal convergent 

Les vitesses maximales atteintes pour l’ensemble des débits envisagés ne dépassent jamais 
1,5m/s. Les vitesses maximales sont atteintes le long de la moitié amont du chenal. 

La formule d’Isbach permet de calculer un diamètre médian pour les enrochements de protection 
de  d50=5 cm en fond de chenal et d50=8 cm  sur les talus (soit P50=1kg). 

On pourrait donc se contenter d’utiliser des enrochements de catégorie CP63/180. Toutefois le 
volume nécessaire d’enrochements pour la protection de cette portion du chenal étant faible on 
utilisera les mêmes enrochements que ceux utilisés pour les linéaire amont , soit des enrochement 
de catégorie LMA 40/200 sur les 30 premiers mètres à la sortie du second bassin de dissipation. 

C’est enrochements seront disposé sur une épaisseur de 70cm d’épaisseur. 

On protégera les talus jusqu’à la cote 76,5 m NGF. 

3.3 RECONNAISSANCES AVANT DEMARRAGE DES TRAVAUX 

En phase préparation de chantier, nous préconisons de faire une campagne de reconnaissances 
géotechnique sur l’ensemble de la longueur de l’évacuateur de crue, il est indispensable, pour la 
suite des études, d’avoir le maximum de données sur les matériaux constituant la fondation. 

·  Proximité de failles potentiellement actives 

·  Présence des sols potentiellement liquéfiables 

·  Caractéristiques de sols (cohésion, angle de frottement interne, densité, teneur en eau) 

·  Essais pressiométriques (pl, Em, qc) 

·  Reconnaissances SPT (normalisées à une pression effective de référence de 100 kPa et à 
une énergie d'impact égale à 60 % de l'énergie théorique de chute libre)… 

 



Pro retenue / Bassin versant Tolzac à Caussade Dimensionnement de l'évacuateur de crue 

 

 

14F-104-RS-8- A 

11/05/2017 

ANNEXE page 1 sur 1 

 

ANNEXE 1  BIBLIOGRAPHIE 

1. Chow, Ven Te.  Open-Channel Hydraulics. s.l. : The Blackburn Press, 1959. 

2. Degoutte, Gérard.  Diagnostic, aménagement et gestion des rivières. 2eme edition. s.l. : 
TEC&DOC, 2012. 

 


